Synthèse des commentaires du public

Consultation du 21 janvier au 11 février 2014
Arrêt portant 

désignation du site Natura 2000 

« coteaux calcaires ligériens entre Ouzouer-sur-Loire et Briare »

Le projet d’arrêté de la ZSC « coteaux calcaires ligériens entre Ouzouer-sur-Loire et Briare » n’a fait l’objet d’aucun avis.

